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BONJOUR À CHACUN ET CHACUNE
 

Avant la lecture qui suit, nous souhaitons prévenir que la situation exposée peut heurter les personnalités
sensibles aux enjeux des violences sexuelles et d’inceste.

 

C’est avec désolation que l’on ouvre ce jour cette campagne de levée de fond solidaire, à destination de
l’un.e de nos proches, dont nous garderons ici l’anonymat pour des raisons de sécurité émotionnelle et
sociale.

 

En 2018, notre ami.e a eu le courage de porter plainte contre le compagnon de sa mère, pour des faits
d’agressions sexuelles alors qu’il-elle était enfant.

 

Ces faits se sont déroulés à la Réunion et ont duré plusieurs années, dans le silence familial assourdissant
qu’engendre ce genre de situation. Suite à la plainte, l’auteur a reconnu les faits, et un procès doit se tenir
dans les mois à venir, à St Denis, à la Réunion.

 

Malgré cela et comme souvent, le dépôt de plainte qui catalyse une situation de conflit intra-familiale de long
terme, a engendré de violentes réactions de la part de la famille biologique proche, rendant la victime
responsable de nombreux maux familiaux.

 

Notre ami.e, qui vie aujourd'hui en métropole, se retrouve donc isolée d’un soutien émotionnel essentiel pour
affronter cette situation.

 

De plus, le système judiciaire actuel n’octroie pas d'aide financière en amont du procès. Certaines
associations proposent des fonds de solidarité, mais ceux-ci ne sont accessibles qu’à postériori du jugement,
c’est à dire sur présentation de justificatifs des dépenses engagées.

 

Dans une volonté collective de soutenir cet.te ami.e, nous avons décidé d’ouvrir cette campagne de
financement, afin de traverser l’épreuve à venir de la manière la plus sereine possible.

 

Le procès se déroulera à la Réunion et les transports, les frais d’hébergements ainsi que la prise en charge
matérielle et affective représente un coût non négligeable.

 

Nous avons donc pensé ce financement sous forme de palier pour assurer une organisation globale au
regard des données actuelles en notre possession. La proposition ci-dessous est estimée avec une moyenne
haute, si les fonds dépassent nos paliers ou que les frais réellement engagés sont moindres, le surplus sera
reversé aux associations France Victime et Face à l’Inceste, qui ont été des aides précieuses depuis 2018.

 

 

PALIERS DE FINANCEMENT : 

 

TRAJET DE LA PERSONNE CONCERNÉE : 1800€ : Aller-Retour Métropole-Réunion avec des dates
modulables au regard des conditions du procès inconnue à ce jour

TRAJET D'UNE PERSONNE EN SOUTIEN MORAL : 1800€ : Au regard de la situation familiale à la réunion,
il nous semble essentiel que notre ami.e ne soit pas seul.e au moment du procès

LOCATION D'UN LOGEMENT POUR DEUX PERSONNES : 1000€

LOCATION D'UN VÉHICULE : 800€

FRAIS ANNEXES SUR PLACE : 500€

Le temps sur place est estimée à 2 semaines, pour arriver en amont et rencontrer l'avocate, puis le temps du
procès (2 à 5jours) et enfin un temps de digestion avant le retour en métropole.

 

                           TOTAL à COLLECTER 5900€

 

 

Cet appel à solidarité nous fend le cœur.

Pourtant, c’est la seule solution que nous avons trouvé face à un système patriarcal qui nous opprime, et
face auquel nous nous sentons démuni.e.s.

C’est un appel empreint d’espoir, au regard de tant d’histoires que nous pensons malheureusement
partagées,  mais aussi de nos combats politiques ou simplement sensibles…

 

 Merci de faire tourner cet appel à tous ceux et toutes celles à qui tu penseras !

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/soutiensolidaire

Cette cagnotte vous est proposée par :

Alice Trolet
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